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RCI.20; LCI.60 En fait En droit Par ces motifs RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
POUVOIR JUDICIAIRE A/1642/2023 , A/1651/2023, A/1654/2023 LCI JTAPI/662/2024
JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PREMIÈRE INSTANCE du 27 juin
2024 dans la cause Monsieur A______ Madame B______ Monsieur C______ , représenté
par Me Olivier FAIVRE, avocat, avec élection de domicile D______ SA , représentée par
Me Guerric CANONICA, avocat, avec élection de domicile contre Madame E______ ,
représentée par Me Philippe VON BREDOW, avocat, avec élection de domicile
DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE-OAC EN FAIT 1.             Madame E______ et
F______ SA (ci-après : F______) sont propriétaires de la parcelle n° 1______ (ci-après : la
parcelle litigieuse) de la commune de G______ (ci-après : la commune), sise en zone 5.
2.             Madame B______ et Monsieur A______ sont propriétaires de la parcelle n°
2______ de la commune, voisine de la parcelle litigieuse. Monsieur C______ est
propriétaire de la parcelle n° 3______ de la commune, également voisine de la parcelle
litigieuse. D______ SA est propriétaire de la parcelle n° 4______ de la commune. Toutes
les parcelles précitées sont situées en zone 5. 3.             La parcelle n° 5______, qui est une
dépendance des parcelles n° 1______, n° 3______, 6______ et n° 4______, constitue le
chemin d'accès auxdites parcelles, sis H______. 4.             Le ______ 2022, Mme E______
et F______ ont déposé, par le biais de leur mandataire, une requête en autorisation de



construire auprès du département du territoire (ci-après : le département) portant sur la
construction de trois villas mitoyennes (THPE 43.8%), avec sondes géothermiques, pompes
à chaleur, aménagements extérieurs, ainsi que pour l'abattage et/ou l'élagage d'arbres hors
forêt. 5.             Dans le cadre de l'instruction de cette requête, enregistrée sous la référence
DD 7______, plusieurs instances de préavis ont été consultées : -                 le 4 août 2022,
l'office cantonal de l'agriculture et de la nature (ci-après : OCAN) a rendu un préavis
favorable sous conditions. Le plan d'aménagement paysager (ci-après : PAP) du 29 juin
2022 devait notamment être intégralement respecté ; -                 le 8 août 2022, la commune
a rendu un préavis favorable sous conditions dans lequel elle indiquait être favorable à la
dérogation prévue à l'art. 59 al. 4 de la loi sur les constructions et les installations diverses
du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) ; -                 le 11 août 2022, la direction de l'information
du territoire (ci-après : DIT) a rendu un préavis favorable sous conditions ; -                 le 15
août 2022, l'office de l'urbanisme (ci-après : OU) a rendu un préavis favorable sous
conditions ; -                 le 7 septembre 2022, le service de l'air, du bruit et des rayonnements
non ionisants (ci-après : SABRA) a rendu un préavis favorable sous conditions ; -                
le 18 octobre 2022, l'office cantonal des transports (ci-après : OCT) a rendu un préavis
favorable sous conditions et avec souhaits ; -                 le 21 octobre 2022, la police du feu
a rendu un préavis favorable sous conditions ; -                 le 2 novembre 2022, la
commission d'architecture (ci-après : CA) a, dans son préavis favorable, accepté la
dérogation prévue à l'art. 59 al. 4 LCI. Elle a également relevé que le projet était compact,
avec une implantation et une gestion des accès et du parking cohérente et adaptée au
contexte ; -                 le 4 novembre 2022, le service de géologie, sols et déchets
(ci-après : GESDEC) a rendu un préavis favorable sous conditions. En lien avec la
protection des eaux souterraines, au vu du secteur d'incertitude quant à la présence de la
nappe superficielle dite de G______ dans lequel se situait le projet, des mesures
constructives spécifiques devaient être prises en cas de venues d'eau associées à cette
ressource. Dans le cadre de la géothermie sur sondes, en cas de remontées de gaz, de venues
d'eau ou d'eau artésienne, le GESDEC devait en être automatiquement informé. En fonction
des résultats, la profondeur des installations pouvait être revue, tout comme leur
emplacement et en cas de risques trop importants, le projet pouvait être abandonné ;
-                 le 8 décembre 2022, la direction des autorisations de construire (ci-après : DAC)
a rendu un préavis favorable et confirmé que les conditions de la dérogation prévue à l'art.
59 al. 4 LCI étaient réalisées ; -                 le 15 décembre 2022, l'office cantonal de l'énergie
(ci-après : OCEN) a rendu un préavis favorable sous conditions ; -                 le 9 janvier
2023, l'office cantonal de l'eau (ci-après : OCEau) a rendu un préavis favorable sous
conditions ; -                 le 2 mars 2023, le service de la protection civile et des affaires
militaires (ci-après : OCPPAM-PC) a rendu un préavis favorable sous conditions. 6.            
Le 24 août 2022, sous la plume de son conseil, D______ SA a fait part de ses observations.
Prenant place dans une zone pavillonnaire constituée de maisons individuelles avec de
grands jardins et espaces verts, le projet litigieux était trop dense et ne s'intégrait pas dans
l'environnement existant. Le chemin d'accès était petit et desservait déjà trois autres
propriétés. Une modification totale du projet, qui pourrait prévoir deux maisons au lieu de
trois, était demandée. 7.             Par décision du ______ 2023, le département a délivré
l'autorisation de construire sollicitée (DD 7______), laquelle a été publiée dans la Feuille
d'avis officielle de la République et canton de Genève (ci-après : FAO) du même jour. Les
conditions figurant dans les préavis de l'OCPPAM-PC du 2 mars 2023, de l'OCT du 18
octobre 2022, de l'OCEau du 9 janvier 2023, du GESDEC du 4 novembre 2022, du SABRA



du 7 septembre 2022, de l'OCEN du 15 décembre 2022, de l'OU du 15 août 2022, de la DIT
du 11 août 2022, de la police du feu du 21 octobre 2022 et de l'OCAN du 4 août 2022
devaient être strictement respectées et faisaient partie intégrante de l'autorisation rendue.
8.             Le 7 mai 2023, Mme B______ et M. A______ (ci-après : les recourants A) ont
adressé au département un courrier par lequel ils indiquaient recourir contre la DD 7______
(A/1642/2023). Le département a transmis ce courrier au Tribunal administratif de première
instance (ci■après : le tribunal) pour raison de compétence. Les fenêtres de la chambre et
de la salle-de-bains de l'une des trois maisons projetées se situait en vis-à-vis des baies
vitrées de leur chambre et de leur salle-de-bains. Le recours portait sur l'aménagement des
extérieurs verts. Pour que leurs droits à la discrétion et à l'intimité soient respectés, ils
avaient déjà demandé que des haies plus étoffées, ainsi qu'un arbre supplémentaire soient
plantés. Cette solution n'avait toutefois pas été retenue. 9.             Par acte du 15 mai 2023,
par le biais de son conseil, M. C______ (ci-après : le recourant B) a également formé
recours contre la DD 7______, concluant à son annulation, sous suite de frais et dépens
(A/1651/2023). Le projet, prévu au milieu de villas individuelles de peu de hauteur, ne
respectait pas les conditions de dérogation prévues par l'art. 59 al. 4 let. a LCI et le respect
des limites fixées en matière de calcul des surfaces portait à réflexion. Finalement, le projet
occasionnerait des nuisances pour le voisinage en raison d'une augmentation du trafic, en
violation de l'art. 14 al. 1 LCI, et d'une perte d'intimité. 10.         Également par acte du 15
mai 2023, par le biais de son conseil, D______ SA (ci-après : la recourante C) a formé
recours contre la décision d'autorisation de construire litigieuse auprès du tribunal
(A/1654/2023). Il a préalablement conclu à ce qu'un transport sur place soit organisé et qu'il
soit ordonné au bureau I______ SA d'effectuer un rapport de circulation sur le chemin
d'accès. Principalement, il a conclu à l'annulation de la DD 7______, sous suite de frais et
dépens. Le projet litigieux violait l'art. 59 al. 4 LCI en tant que le quartier était à ce jour
composé essentiellement de villas individuelles entourées de grands jardins et espaces verts
limitant les nuisances sonores et visuelles. Par ses dimensions et son aspect extérieur, il
nuisait au caractère ainsi qu'à l'intérêt du quartier, violant ainsi l'art. 15 LCI. Finalement, le
projet occasionnerait des nuisances pour le voisinage et les usagers du chemin d'accès en
raison d'une augmentation du trafic, en violation de l'art. 14 al. 1 LCI. 11.         Par courrier
du 25 mai 2023, les recourants A ont complété leur recours en y joignant des plans pour
illustrer leurs arguments. En particulier, ils y indiquaient l'emplacement souhaité d'un arbre
qui n'avait pas été prévu dans le projet. 12.         Par courrier du 28 juin 2023, sous la plume
de son conseil, F______ a informé le tribunal ne pas souhaiter prendre part à la procédure.
13.         Le 17 juillet 2023, le département a déposé ses observations, concluant au rejet des
trois recours (A/1642/2023, A/1651/2023 et A/1654/2023) ainsi qu'à la confirmation de la
décision querellée. Il a produit son dossier. Les trois causes ayant pour objet la même
décision d'autorisation de construire (DD 7______), il était justifié de les joindre. La
requête avait été déposée avant le 1 er janvier 2023 et la commune n'avait pas encore adopté
de plan directeur communal de deuxième génération. Le préavis favorable de cette dernière
permettait par conséquent l'application des taux dérogatoires prévus à l'art. 59 al. 4 LCI. La
CA s'était par ailleurs également prononcée favorablement. Les recourants se bornaient à
substituer leur appréciation à celle de l'instance spécialisée, sans parvenir à démontrer
d'excès ou d'abus du pouvoir d'appréciation du département. Le projet était conforme aux
conditions dérogatoires imposées par la loi. Les nuisances pour le voisinage en lien avec
l'accroissement du trafic ne présentaient pas la vraisemblance et la consistance exigées par
la jurisprudence. Le projet prévoyait la construction de trois places en sous-sol et de quatre



places en extérieur, dont deux seulement débouchaient directement sur le chemin d'accès,
au début de celui-ci. L'OCT avait par ailleurs préavisé favorablement le projet. Les
recourants qui avançaient l'argument d'une perte d'intimité ne faisaient toutefois pas valoir
que les dispositions sur les distances et vues droites étaient violées. Finalement, l'exigence
de la plantation d'un arbre relevait d'une problématique de droit privé. 14.         Le 4 août
2023, sous la plume de son conseil, Mme E______ (ci-après : l'intimée) a également fait
part de ses observations, concluant préalablement à la jonction des trois procédures et, sur le
fond, au rejet des trois recours, ainsi qu'à la confirmation de la décision litigieuse. Elle a
notamment produit des photographies aériennes de la parcelle litigieuse, des parcelles
voisines, ainsi que du quartier. Les recourants n'avaient pas de droit à ce que de la
végétation soit plantée sur sa parcelle au-delà de ce qui était prévu par le projet litigieux. La
requête avait été déposée avant le 1 er janvier 2023 et le plan directeur communal de
deuxième génération de la commune n'avait pas encore été adopté. Le préavis favorable de
cette dernière permettait par conséquent l'application des taux dérogatoires prévus à
l'art. 59 al. 4 LCI. La CA s'était par ailleurs également prononcée favorablement. Le
tribunal ne pouvait infirmer la dérogation octroyée qu'avec retenue et uniquement si le
département avait excédé ou abusé de son pouvoir d'appréciation, ce qui n'était pas le cas en
l'espèce. Les photographies produites démontraient par ailleurs que le projet litigieux ne
dénaturait pas le quartier, qui n'était pas exclusivement composé de villas individuelles de
peu de hauteur avec de grands espaces verts. Le projet s'inscrivait dans les limites de la
dérogation octroyée. De plus, les recourants n'exposaient pas en quoi les nuisances relatives
à l'augmentation du trafic dépassaient ce qui pouvait être admis. L'OCT avait par ailleurs
rendu un préavis favorable. Quant à la perte d'intimité invoquée, les normes du droit de la
construction n'avaient pas vocation à la protéger. Finalement, il n'y avait pas de raison
d'accéder aux demandes non motivées de mesures d'instruction complémentaires. 15.        
Par courrier du 18 août 2023, la recourante C, par le biais de son conseil, a fait savoir au
tribunal qu'elle ne s'opposait pas à la jonction des trois procédures, tel que cela avait été
suggéré par le département et l'intimée. 16.         Le 31 janvier 2024, sous la plume de son
conseil, la recourante C a répliqué, persistant dans ses conclusions (A/1654/2023). Il
ressortait de l'examen des plans de géomètre figurant au dossier que le projet litigieux ne
respectait pas la LCI s'agissant du calcul du gabarit des constructions, avec, pour
conséquence, une implantation, ainsi qu'une hauteur fixées en violation des prescriptions
légales. Le géomètre avait défini le gabarit en prenant comme référence la moitié du chemin
d'accès (parcelle n° 5______), dépendance des parcelles n° 1______, n° 3______, 6______
et n° 4______, sans en avoir obtenu l'accord des copropriétaires. Seule la limite de propriété
était pertinente pour la détermination du gabarit en zone 5. De plus, le géomètre avait
déterminé la hauteur du bâtiment, ainsi que du gabarit en se fondant sur le niveau en pied de
façade, en lieu et place du niveau moyen du terrain naturel, ne tenant pas compte de la pente
existante. 17.         Le 22 février 2024, l'intimée, par le biais de son conseil, a dupliqué,
persistant dans ses conclusions (A/1654/2023). S'agissant du calcul du gabarit, dans le cadre
du projet litigieux, il n'y avait pas d'alignement au sens de l'art. 61 al. 2 LCI, de sorte qu'il
convenait de faire application de la règle ressortant de la pratique constante du département,
ce qui avait été fait en l'espèce. Compte tenu de la nature et de la destination de la parcelle
n° 5______, l'accord des copropriétaires n'était pas requis. Par ailleurs, la recourante
n'indiquait pas dans quelle mesure le gabarit était dépassé. Au vu du plan reproduit dans ses
écritures, le dépassement serait toutefois minime et ne justifierait pas l'annulation de
l'autorisation. S'agissant du calcul de la hauteur de la construction, l'art. 63 al. 2 LCI auquel



se référait la recourante n'était pas applicable en l'espèce dans la mesure où il concernait les
façades de plus de 25 m de longueur. Par ailleurs, la recourante n'exposait pas en quoi le
projet ne respectait pas l'art. 63 al. 1 LCI et le croquis reproduit dans ses écritures était trop
simpliste. Le guide d'application de la LCI donnait des indications plus complètes. En
l'espèce, le terrain naturel avait été interpolé aux angles de la façade et la moyenne des deux
altitudes interpolées avait été prise en compte comme niveau moyen pour le calcul de la
hauteur. 18.         Le même jour, le département a lui aussi dupliqué en persistant dans ses
conclusions (A/1654/2023). Le projet était en retrait d'un chemin privé de sorte que le
gabarit devait être mesuré en prenant comme point de référence la moitié de cette voie. La
pratique constante du département prévoyait en effet, qu'en zone 5, au vu de l'implantation
aléatoire des constructions le long des voies, l'axe de la rue était multiplié par deux pour le
calcul du gabarit. En l'espèce, le gabarit respectait les dispositions légales. Selon l'extrait du
plan cadastral du projet litigieux, le terrain naturel se situait entre 387.05 m et 386.01 m. Le
point de référence à partir duquel le gabarit avait été calculé du côté de la limite entre les
parcelles n° 1______ et 8______ était de 386.53 m. Le point de référence représentait donc
bien la moyenne du terrain naturel adjacent, comme le prévoyait la loi. Le fait qu'il ait été
pris en pied de façade ne signifiait pas que les mesures étaient erronées. Aucune violation
des dispositions relatives au gabarit ne pouvait être retenue sous cet aspect-là. 19.         Le
10 avril 2024, par le biais de son conseil, la recourante C s'est déterminée sur les dupliques
du département et de l'intimée. Quand bien même le département disposait d'une
compétence réglementaire résiduelle dans la stricte mesure nécessaire à la précision des
dispositions de la LCI et de son règlement, il ne s'agissait pas pour l'autorité d'édicter des
directives qui contrediraient ou limiteraient les règles fixées par le législateur. En déplaçant
le point de référence de la limite de propriété à la moitié du chemin d'accès (parcelle n°
5______), le département avait adopté une pratique dérogeant à la loi avec, pour
conséquence, l'autorisation de gabarits excédant les limites maximales légales. 20.         Le
23 avril 2024, par le biais de son conseil, le recourant B a répliqué (A/1651/2023),
persistant dans ses conclusions et demandant préalablement qu'une expertise des sols soit
ordonnée, afin de connaître leur nature exacte, ainsi que leur degré de dangerosité. La
densité de construction sur les parcelles voisines était largement inférieure à celle du projet
litigieux dont l'espace de verdure résiduel était restreint. La densité du projet litigieux allait
à l'encontre des objectifs visés par le projet de plan directeur communal. Des incohérences
ressortaient de la requête en autorisation de construire s'agissant du gabarit. Les limites
étaient mesurées en tant que distances sur cour, alors qu'elles devaient l'être en tant que
distances aux limites dans la mesure où le projet litigieux était sis en zone 5. Le calcul des
hauteurs était également erroné dans la mesure où le niveau de référence devait être le
niveau moyen du terrain naturel au droit du projet et non pas le niveau en pied de façade. Il
ressortait du préavis du GESDEC du 4 novembre 2022 des risques de remontées de gaz, de
venues d'eau ou d'eau artésienne, ce qui laissait planer une grande incertitude quant à la
faisabilité même du projet de construction. 21.         Le 16 mai 2024, le département a
dupliqué, persistant dans ses conclusions (A/1651/2023). En tant que particulier, le
recourant ne pouvait pas se prévaloir d'un plan directeur communal en lien avec la
conformité d'un projet de construction. S'agissant du calcul du gabarit et de la hauteur des
bâtiments, il reprenait intégralement les arguments avancés dans sa duplique du 22 février
2024 (A/1654/2023). Finalement, s'agissant du préavis du GESDEC du 4 novembre 2022
qui laissait planer une incertitude quant à la faisabilité du projet, il indiquait que le respect
des conditions dudit préavis favorable était spécifiquement prévu en tant que condition de la



DD 7______. Cet élément relevait donc de la conformité de l'autorisation de construire et
ne pouvait être examiné qu'au moment de l'exécution des travaux. Le grief était ainsi
prématuré et ne permettait pas de remettre en cause la validité de l'autorisation. 22.         Le
17 mai 2024, sous la plume de son conseil, l'intimée a également dupliqué, persistant dans
ses conclusions (A/1651/2023). La recevabilité de la duplique du recourant était douteuse
dans la mesure où il ne se référait à aucune norme qui aurait été violée par le département, si
bien qu'il était impossible de comprendre, à la lecture de ses écritures, en quoi la décision
litigieuse aurait violé le droit. Il n'exposait pas non plus en quoi il était particulièrement
touché en relation avec les griefs qu'il formulait. Au sujet de la densité du projet, aucune
violation de la loi qui devrait conduire à l'annulation de la décision litigieuse n'était
invoquée. La commune avait par ailleurs préavisé favorablement le projet. S'agissant des
calculs du gabarit et de la hauteur du projet, elle reprenait intégralement les arguments
avancés dans sa duplique du 22 février 2024 (A/1654/2023). Finalement, s'agissant de la
demande d'expertise des sols, le recourant n'exposait pas en quoi elle était utile ou
nécessaire. EN DROIT 1.             Le Tribunal administratif de première instance connaît des
recours dirigés, comme en l’espèce, contre les décisions prises par le département en
application de la LCI (art. 115 al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26
septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 143 et 145 al. 1 LCI). 2.             Conformément à l'art.
70 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10),
l'autorité peut, d'office ou sur requête, joindre en une même procédure des affaires qui se
rapportent à une situation identique ou à une cause juridique commune. 3.             En
l'espèce, les trois recours interjetés dans les causes A/1642/2023, A/1651/2023 et
A/1654/2023 reposent sur un complexe de faits semblables et liés, concernant une seule et
même autorisation de construire, de sorte qu’ils soulèvent des questions connexes. Dans le
cadre de ses observations, le département a par ailleurs relevé qu'il était justifié de joindre
ces trois causes. L'intimée a quant à elle conclu, dans le cadre de ses observations, à ce que
leur jonction soit prononcée et la recourante C a indiqué au tribunal qu'elle ne s'opposait pas
à une telle jonction. 4.             Par conséquent, il se justifie, au vu des éléments rappelés
ci-dessus et par souci d'économie de procédure, d'ordonner leur jonction sous le numéro de
cause A/1642/2023. 5.             Interjetés en temps utile et dans les formes prescrites devant
la juridiction compétente, les recours sont recevables au sens des art. 62 à 64 LPA.
6.             L’art. 65 al. 1 LPA prévoit en outre que l’acte de recours contient, sous peine
d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les conclusions du recourant. Par
ailleurs, l’art. 65 al. 2 LPA indique que l’acte de recours doit également contenir l’exposé
des motifs ainsi que l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le recourant
doivent être jointes. À défaut, la juridiction saisie impartit un bref délai au recourant pour
satisfaire à ces exigences, sous peine d’irrecevabilité. 7.             Compte tenu du caractère
peu formaliste de cette disposition, la jurisprudence fait preuve d'une certaine souplesse
s'agissant de la manière par laquelle sont formulées les conclusions des recourants,
notamment s'ils agissent en personne. Le fait qu'elles ne ressortent pas expressément de
l'acte de recours n'est, en soi, pas un motif d'irrecevabilité, pour autant que l'autorité
judiciaire et la partie adverse puissent comprendre avec certitude les fins du recourant.
Ainsi, une requête en annulation d'une décision doit être déclarée recevable dans la mesure
où le recourant a, de manière suffisante, manifesté son désaccord avec la décision, ainsi que
sa volonté qu'elle ne déploie pas d'effets juridiques ( ATA/64/2021 du 19 janvier 2021
consid. 2 ; ATA/1790/2019 du 10 décembre 2019 ; ATA/1199/2019 du 30 juillet 2019).
Pour y satisfaire, le recourant doit discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer



précisément en quoi et pourquoi il estime que l'autorité précédente a méconnu le droit (ATF
133 II 249 consid. 1.4.2). En particulier, la motivation doit se rapporter à l'objet du litige tel
qu'il est circonscrit par la décision attaquée (ATF 133 IV 119 consid. 6.4) et le recourant
doit se référer à des motifs qui entrent dans le pouvoir d'examen de l'autorité de recours (
ATA/32/2010 du 19 janvier 2010). Une brève motivation est suffisante, à condition
toutefois que les motifs avancés se rapportent à l'objet de la contestation (arrêt du Tribunal
fédéral 2A.143/2005 du 21 avril 2005). Encore faut-il que cette motivation soit topique, à
savoir qu'il appartient au recourant de prendre position par rapport à la décision attaquée et
d'expliquer en quoi et pourquoi il s'en prend à celle-ci ( ATA/596/2011 du 20 septembre
2011 consid. 5 ; ATA/32/2010 du 19 janvier 2010 et les références citées). Il serait contraire
au texte même de la loi de renoncer à ces exigences minimales ( ATA/239/2013 du 16 avril
2013 ; ATA/173/2004 du 2 mars 2004). 8.             Le formalisme excessif, prohibé par l'art.
29 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. -
RS 101), est réalisé lorsque la stricte application des règles de procédure ne se justifie par
aucun intérêt digne de protection, devient une fin en soi, complique de manière
insoutenable la réalisation du droit matériel ou entrave de manière inadmissible l'accès aux
tribunaux (ATF 135 I 6 consid. 2.1 ; 134 II 244 consid. 2.4.2 ; 130 V 177 consid. 5.4.1 ;
arrêt du Tribunal fédéral 2C_734/2012 du 25 mars 2013 consid. 3.1). 9.             En l’espèce,
l’acte du 7 mai 2023, déposé par les recourants A, fait expressément référence à la décision
attaquée. S'il est vrai que les recourants ne formulent pas explicitement de griefs, ils
relèvent toutefois une problématique d'aménagement des espaces verts du projet, ainsi
qu'une dégradation de leurs droits de discrétion et d'intimité entre voisins. Ainsi, il convient
de retenir que l’acte de recours précité contient les éléments essentiels pour constater sa
recevabilité, sauf à verser dans le formalisme excessif. Au vu de ce qui précède, le recours
interjeté par les recourants A remplit les conditions posées par l’art. 65 LPA, de sorte qu’il
est recevable sous cet angle également. Il en va de même s'agissant des deux autres recours.
10.         La recevabilité d’un recours suppose encore que son auteur dispose de la qualité
pour recourir. 11.         Selon l'art. 60 al. 1 let. b LPA, ont qualité pour recourir toutes les
personnes qui sont touchées directement par une décision et ont un intérêt digne de
protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. 12.         Le voisin direct de la construction
ou de l'installation litigieuse, s'il a en principe la qualité pour recourir, doit en outre retirer
un avantage pratique de l'annulation ou de la modification de la décision contestée qui
permette d'admettre qu'il est touché dans un intérêt personnel se distinguant nettement de
l'intérêt général des autres habitants de la collectivité concernée de manière à exclure
l'action populaire (ATF 139 II 499 consid. 2.2 ; 137 II 30 consid. 2.2.3). Le voisin ne peut
ainsi pas présenter n'importe quel grief ; il ne se prévaut d'un intérêt digne de protection,
lorsqu'il invoque des dispositions édictées dans l'intérêt général ou dans l'intérêt de tiers,
que si ces normes peuvent avoir une influence sur sa situation de fait ou de droit (ATF 139
II 499 consid. 2.2 ; 137 II 30 consid. 2.2.3 ; 133 II 249 consid. 1.3). Tel est souvent le cas
lorsqu'il est certain ou très vraisemblable que l'installation ou la construction litigieuse sera
à l'origine d'immissions – bruit, poussières, vibrations, lumière, fumée – atteignant
spécialement les voisins. À défaut, il n'y a pas lieu d'entrer en matière sur le grief soulevé
(arrêt du Tribunal fédéral 1C_27/2018 du 6 avril 2018 consid. 1.1 et les références citées).
13.         L'objet du litige est défini par trois éléments : principalement par l'objet du recours
(ou objet de la contestation) et les conclusions du recourant, et accessoirement par les griefs
ou motifs qu'il invoque. Il correspond objectivement à l’objet de la décision attaquée, qui
délimite son cadre matériel admissible (ATF 136 V 362 consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal



fédéral 2C_581/2010 du 28 mars 2011 consid. 1.5 ; ATA/504/2023 du 16 mai 2023 consid.
3.2 et les arrêts cités). Lorsque le recourant conclut uniquement à l'annulation ou à la
modification de la décision attaquée, il convient de se référer aux motifs de son recours afin
de déterminer ce qui constitue l'objet du litige selon sa volonté déterminante (
ATA/203/2015 du 24 février 2015 consid. 3a). 14.         En l'espèce, les recourants A et B
sont propriétaires de parcelles situées à proximité immédiate de celle concernée par le
projet litigieux. Quant à la recourante C, sa parcelle (n° 4______) se situe à une dizaine de
mètres seulement de la parcelle du projet, dont elle est séparée par la parcelle n° 5______
qui correspond au chemin d'accès. Cette dernière parcelle constitue par ailleurs une
dépendance des parcelles dont les recourants B et C sont notamment propriétaires. Quant à
la décision d'autorisation de construire litigieuse, elle a pour objet la construction de trois
villas mitoyennes, sondes géothermiques, pompe à chaleur, aménagements extérieurs –
abattage et/ou élagage d'arbres hors forêt. Un certain nombre de préavis rendus dans le
cadre de l'instruction en font partie intégrante. C'est en particulier le cas du préavis
favorable sous conditions rendu par l'OCAN le 4 août 2022 (OCAN-1), dont il ressort que
le PAP du 29 juin 2022 doit être intégralement respecté. Ce dernier prévoit notamment la
plantation de nouveaux arbres sur la parcelle. 15.         Les recourants A contestent les
aménagements extérieurs du projet, en relevant notamment qu'aucun arbre ne figure sur les
plans entre la construction projetée et leur propre habitation. Ils invoquent également une
dégradation de leurs « droits de discrétion et d'intimité entre voisins » due au vis-à-vis.
Quant aux recourants B et C, ils contestent tous deux un projet très dense, par conséquent
incompatible avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier et qui induira une
augmentation de trafic causant des inconvénients graves, ainsi que du danger. Ils relèvent
également une violation des normes relatives au calcul de la hauteur ainsi que du gabarit de
la construction. Le recourant B semble également invoquer un grief supplémentaire en lien
avec les conditions émises par le GESDEC dans le cadre de son préavis qui fait partie
intégrante de la décision litigieuse. Les recourants font ainsi tous valoir des griefs tirés du
droit des constructions qui, s'ils sont admis, peuvent avoir une influence concrète sur leur
situation de fait. Par ailleurs, leurs conclusions visent à contester ce qui a été autorisé dans
le cadre de l'autorisation de construire litigieuse qui, au vu de la jurisprudence précitée,
définit l'objet du litige et délimite le cadre matériel admissible du recours. 16.         Au vu de
ce qui précède, la qualité pour recourir des recourants doit leur être reconnue. La pertinence
des arguments invoqués s’agissant des griefs précités, voire leur recevabilité, sera quant à
elle examinée ci-après lors de l’examen du litige sur le fond. 17.         Divers actes
d’instruction ont été sollicités, soit l'organisation d’un transport sur place, la demande d'un
rapport de circulation à un bureau d'ingénieurs en mobilité, ainsi qu'une expertise des sols.
18.         Le droit d’être entendu, garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), comprend notamment le droit pour
les parties de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres
de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le
moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à
rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3 ; 140 I 285 consid. 6.3.1). Ce droit ne s’étend toutefois
qu’aux éléments pertinents pour décider de l’issue du litige et le droit de faire administrer
des preuves n’empêche pas le juge de renoncer à l’administration de certaines preuves
offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il
acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à
établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 ;



131 I 153 consid. 3). Le droit d'être entendu ne comprend pas le droit d'être entendu
oralement (cf. not. art. 41 in fine LPA ; ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_668/2020 du 22 janvier 2021 consid. 3.3 ; 2C_339/2020 du 5
janvier 2021 consid. 4.2.2 ; ATA/1637/2017 du 19 décembre 2017 consid. 3d), ni celui
d'obtenir l'audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_725/2019 du 12 septembre 2019 consid. 4.1 ; 2C_1004/2018 du 11 juin 2019 consid.
5.2.1). Ces principes s’appliquent également à la tenue d’une inspection locale en l’absence
d’une disposition cantonale qui imposerait une telle mesure d’instruction, étant précisé
qu’une telle disposition n’existe pas en droit genevois (ATF 120 Ib 224 consid. 2b ; arrêt du
Tribunal fédéral 1C_243/2013 du 27 septembre 2013 consid. 3.2.1 ; ATA/285/2021 du 2
mars 2021 consid. 2b). 19.         En l’occurrence, les documents versés au dossier,
notamment l’extrait cadastral, les plans et les photographies aériennes, ainsi que la
consultation du SITG, permettent de visualiser le projet litigieux, la parcelle destinée à
l’accueillir, le périmètre dans lequel celle-ci s’insère, notamment au regard des trois
parcelles appartenant aux recourants, ainsi que le chemin d'accès. Un transport sur place ne
fournirait pas d’informations pertinentes supplémentaires au tribunal. S'agissant des
demandes relatives à l'expertise des sols, ainsi qu'au rapport des ingénieurs en mobilité, le
dossier comporte tous les éléments pertinents et nécessaires à l’examen des griefs et
arguments soulevés par les parties, permettant ainsi au tribunal de se forger une opinion et
de trancher le litige. 20.         Il ne sera ainsi pas donné suite aux mesures d’instruction
sollicitées. 21.         Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions
administratives n’ont pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée,
sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en
particulier abus du pouvoir d’appréciation lorsque l’autorité se fonde sur des considérations
qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions légales
applicables, ou lorsqu’elle viole des principes généraux du droit tels que l’interdiction de
l’arbitraire, l’égalité de traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la
proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_107/2016 du
28 juillet 2016 consid. 9). 22.         Les arguments formulés par les parties à l'appui de leurs
conclusions respectives seront repris et discutés dans la mesure utile (cf. arrêts du Tribunal
fédéral 1C_72/2017 du 14 septembre 2017 consid. 4.1 ; 1D_2/2017 du 22 mars 2017
consid. 5.1 ; 1C_304/2016 du 5 décembre 2016 consid. 3.1 ; 1C_592/2015 du 27 juillet
2016 consid. 4.1 ; 1C_229/2016 du 25 juillet 2016 consid. 3.1 et les arrêts cités), étant
rappelé que, saisi d'un recours, le tribunal applique le droit d'office et que s'il ne peut pas
aller au-delà des conclusions des parties, il n'est pas lié par les motifs qu'elles invoquent
(art. 69 al. 1 LPA ; cf. not. ATA/1024/2020 du 13 octobre 2020 consid. 1 et les références
citées ; ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b; cf. aussi ATF 140 III 86 consid. 2 ; 138
II 331 consid. 1.3 ; 137 II 313 consid. 1.4). 23.         Les recourants B et C estiment tout
d'abord que le projet litigieux violerait l'art. 59 al. 4 LCI dans la mesure où il ne serait pas
compatible avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier et qu'il ne s'insérerait
pas dans son environnement. Par son volume et ses dimensions, le projet entrerait
également en contradiction avec la clause d'esthétique de l'art. 15 LCI. Par ailleurs, le
recourant B estime que la densité du projet ne serait pas conforme aux objectifs visés par le
projet de plan directeur communal (ci-après : PDCom) de la commune. 24.         L'art. 15
LCI dispose que le département peut interdire ou n'autoriser que sous réserve de



modification toute construction qui, par ses dimensions, sa situation ou son aspect extérieur,
nuirait au caractère ou à l'intérêt d'un quartier, d'une rue ou d'un chemin, d'un site naturel ou
de points de vue accessibles au public (al. 1). La décision du département se fonde
notamment sur le préavis de la CA ou, pour les objets qui sont de son ressort, sur celui de la
commission des monuments, de la nature et des sites (ci-après : CMNS). Elle tient compte
également, le cas échéant, de ceux émis par la commune ou les services compétents du
département (al. 2). La clause d'esthétique de l'art. 15 LCI fait appel à des notions juridiques
imprécises ou indéterminées, dont le contenu varie selon les conceptions subjectives de
celui qui les interprète et selon les circonstances de chaque cas d'espèce ; ces notions
laissent à l'autorité une certaine latitude de jugement. Lorsqu'elle estime que l'autorité
inférieure est mieux en mesure d'attribuer à une notion juridique indéterminée un sens
approprié au cas à juger, l'autorité de recours s'impose alors une certaine retenue. Il en va
ainsi lorsque l'interprétation de la norme juridique indéterminée fait appel à des
connaissances spécialisées ou particulières en matière de comportement, de technique, en
matière économique, de subventions et d'utilisation du sol, notamment en ce qui concerne
l'esthétique des constructions ( ATA/1274/2017 du 12 septembre 2017 consid. 6 et la
jurisprudence citée). L'art. 15 LCI ne limite pas la possibilité de refuser un projet de
construction ou de lui imposer des modifications aux seules situations dans lesquelles ce
projet interagit avec un objet protégé au sens de la loi sur la protection des monuments, de
la nature et des sites du 4 juin 1976 (LPMNS - L 4 05), qu'il s'agisse par exemple d'un
bâtiment ou d'un site. Comme l'indique la lettre de cette disposition, il suffit que, par ses
dimensions, sa situation ou son aspect extérieur, le projet entraîne un impact nuisible sur le
caractère ou l'intérêt d'un quartier, d'une rue ou d'un chemin, d'un site naturel ou de points
de vue accessibles au public. 25.         L'art. 59 al. 4 let. a LCI, entré en vigueur le 28
novembre 2020, prévoit que dans les périmètres de densification accrue définis par un
PDCom approuvé par le Conseil d’Etat et lorsque cette mesure est compatible avec le
caractère, l’harmonie et l’aménagement du quartier, le département peut autoriser, après la
consultation de la commune et de la commission d’architecture, un projet de construction en
ordre contigu ou sous forme d’habitat groupé dont la surface de plancher habitable n’excède
pas 44% de la surface du terrain, 48% lorsque la construction est conforme à un standard de
THPE, reconnue comme telle par le service compétent. L’art. 59 al. 4bis LCI, entré en
vigueur à la même date, précise que dans les communes qui n’ont pas défini de périmètres
de densification accrue dans leur plan directeur communal, lorsque les circonstances le
justifient et que cette mesure est compatible avec le caractère, l’harmonie et l’aménagement
du quartier, le département peut accorder des dérogations conformes aux pourcentages et
aux conditions de l’al. 4 let. a et b. Pour toutes les demandes d’autorisation de construire
déposées avant le 1er janvier 2023, un préavis communal favorable est nécessaire. 26.        
L’art. 59 al. 4 let. a LCI est issu d’une modification législative qui vise à promouvoir une
utilisation plus intensive du sol en 5ème zone à bâtir, de façon à répondre à la crise du
logement sévissant à Genève (cf. ATA/1273/2017 du 12 septembre 2017 consid. 11c ;
ATA/1460/2017 du 31 octobre 2017 consid. 2d ; ATA/659/2017 du 13 juin 2017 consid.
4b). Le législateur a eu conscience de cette évolution et a souhaité encourager la réalisation
de ces nouvelles formes d’habitat (groupé ou en ordre contigu), lorsqu’il a augmenté les
IUS dérogatoires susceptibles d’être appliqués dans cette zone. Il a considéré cette
évolution comme une réponse utile et nécessaire par rapport aux problèmes de l’exiguïté du
territoire et de la pénurie de logements, manifestant sa volonté d’appliquer l’art. 59 al. 4 let.
a LCI partout où les dérogations prescrites pourraient avoir lieu ( ATA/95/2022 du 1er



février 2022 consid. 8 ; ATA/1485/2017 du 14 novembre 2017 consid. 8d ; ATA/828/2015
du 11 août 2015 consid. 8b, confirmé par arrêt du Tribunal fédéral 1C_476/2015 du 3 août
2016). 27.         La condition relative au caractère justifié des circonstances, relève de
l’opportunité, que le tribunal ne peut pas contrôler, alors que celle relative à la compatibilité
du projet, pose des critères relatifs à l’esthétique et à l’aménagement du territoire, conférant
un large pouvoir d’appréciation à l’autorité compétente, qui doit s’exercer dans le cadre
légal. Cette deuxième condition relevant ainsi de l’exercice d’un pouvoir d’appréciation, le
tribunal est habilité, selon l’art. 61 al. 1 let. a LPA, à en sanctionner l’excès ou l’abus (cf.
arrêt du Tribunal fédéral 1P.50/2003 du 27 mars 2003 consid. 2.2; ATA/724/2020 du 4 août
2020 consid. 3c ; ATA/639/2020 du 30 juin 2020 consid. 4c). 28.         La compatibilité du
projet avec le caractère, l’harmonie et l’aménagement du quartier exigée par les art. 59 al. 4
et 59 al. 4bis LCI est une clause d’esthétique, analogue à celle contenue à l’art. 15 LCI. Une
telle clause fait appel à des notions juridiques imprécises ou indéterminées, dont le contenu
varie selon les conceptions subjectives de celui qui les interprète et selon les circonstances
de chaque cas d’espèce ; ces notions laissent à l’autorité une certaine latitude de jugement.
Lorsqu’elle estime que l’autorité inférieure est mieux en mesure d’attribuer à une notion
juridique indéterminée un sens approprié au cas à juger, l’autorité de recours s’impose une
certaine retenue. Il en va ainsi lorsque l’interprétation de la norme juridique indéterminée
fait appel à des connaissances spécialisées ou particulières en matière de comportement, de
technique, en matière économique, de subventions et d’utilisation du sol, notamment en ce
qui concerne l’esthétique des constructions ( ATA/724/2020 du 4 août 2020 consid. 3d ;
ATA/639/2020 du 30 juin 2020 consid. 4c ; ATA/45/2019 du 15 janvier 2019 consid. 5b).
29.         Lorsque la consultation de la CA est imposée par la loi, l'autorité de recours
observe une certaine retenue dans son pouvoir d'examen lorsque le département a suivi son
préavis ; en effet, la CA, composée essentiellement de spécialistes, est plus à même de
prendre position sur des questions qui font appel aux connaissances de ces derniers qu'une
instance composée de magistrats (cf. not. ATA/1186/2017 du 22 août 2017 consid. 6c ;
ATA/720/2012 du 30 octobre 2012 consid. 10, confirmé par l'arrêt du Tribunal fédéral
1C_635/2012 du 5 décembre 2013). Selon une jurisprudence constante, s'ils sont
favorables, les préavis de la CA n'ont, en principe, pas besoin d'être motivés (
ATA/724/2020 du 4 août 2020 consid. 3g ; ATA/414/2017 du 11 avril 2017 confirmé par
l'arrêt du Tribunal fédéral 1C_297/2017 du 6 décembre 2017 consid. 3.4.2). 30.         Par
ailleurs, selon une jurisprudence bien établie, chaque fois que l’autorité inférieure suit les
préavis requis, la juridiction de recours doit s’imposer une certaine retenue pour éviter de
substituer sa propre appréciation à celle des entités ayant formulé un préavis dans le cadre
de l’instruction de la demande d’autorisation, pour autant que l’autorité inférieure ait suivi
l’avis de celles-ci. Elle se limite à examiner si le département ne s’est pas écarté sans motif
prépondérant et dûment établi du préavis de l’autorité technique consultative, composée de
spécialistes capables d’émettre un jugement dépourvu de subjectivisme et de considérations
étrangères aux buts de protection fixés par la loi ( ATA/724/2020 du 4 août 2020 consid. 3e
; ATA/639/2020 du 30 juin 2020 consid. 4d ; ATA/875/2018 du 28 août 2018 consid. 5b).
31.         En l’espèce, le PDCom de la commune a été adopté par le Conseil municipal de la
commune le ______ 2023 et approuvé par le Conseil d’Etat le ______ 2024. L'autorisation
de construire a été déposée le ______ 2022, le préavis favorable de la commune a été rendu
le 8 août 2022 et l’autorisation de construire délivrée le ______ 2023. Toutes les instances
spécialisées consultées ont préavisé favorablement le projet, parfois sous conditions. Le
projet de construction litigieux, qui est au bénéfice de la dérogation de l'art. 59 al. 4 LCI, a



notamment été préavisé par la CA et la commune, dont les consultations sont obligatoires
dans les circonstances du cas d'espèce. La CA dans son préavis du 2 novembre 2022 a
accepté l'application de l'art. 59 al. 4 LCI en précisant expressément que le projet était
« compact, avec une implantation et une gestion des accès et du parking qui est cohérente et
adaptée au contexte ». Quant à la commune, qui connait le mieux son territoire, elle a
également indiqué dans son préavis être favorable à la dérogation de l'art. 59 al. 4 LCI.
Enfin, le projet litigieux est conforme à l’affectation de la zone et l’IUS proposé par le
projet (43.80 % THPE) reste en deçà du maximum admissible de 48 % pour une
construction THPE en zone 5. Le quartier compte par ailleurs de nombreux habitats groupés
ou villas mitoyennes, notamment celle des recourants A directement voisine du projet
querellé. Il convient également de souligner ici que le quartier de villas concerné ne
bénéficie d'aucune protection particulière. Au vu de ce qui précède, le département n’a ni
abusé ni excédé son pouvoir d’appréciation en se fondant sur l’ensemble des préavis rendus
dans le cadre de l’instruction de la requête, lesquels sont tous favorables, en particulier ceux
de la CA et de la commune, pour délivrer l’autorisation de construire. Les griefs relatifs à la
violation des art. 15 et 59 al. 4 LCI seront par conséquent écartés. 32.         Le Plan directeur
cantonal 2030 (ci-après : PDCant), adopté le 20 septembre 2013 par le Grand Conseil et
approuvé par le Conseil fédéral le 29 avril 2015, veille notamment à la mise à disposition
des surfaces nécessaires pour répondre aux besoins de logement. Il a force obligatoire pour
les communes et le Conseil d'État, mais ne produit en revanche aucun effet direct à l'égard
des particuliers (arrêt du Tribunal fédéral 1C_ 423/2016 du 3 avril 2017 ; ATA/436/2018 du
8 mai 2018 consid. 5a). 33.         A teneur de l'art. 9 al. 1 LAT, les plans directeurs ont force
obligatoire pour les autorités. Au niveau cantonal, selon l'art. 10 al. 8 1ère phr. de la loi
d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 4 juin 1987 (LaLAT - L 1
30), le plan directeur localisé adopté par une commune et approuvé par le Conseil d'État a
force obligatoire pour ces autorités. Il ne produit aucun effet juridique à l'égard des
particuliers, lesquels ne peuvent former aucun recours à son encontre, ni à titre principal, ni
à titre préjudiciel. Le législateur a exprimé clairement sa volonté de donner aux plans
directeurs localisés une portée exclusivement politique et de laisser la sanction de leur
irrespect aux seules autorités politiques. Il ressort d'ailleurs de l'exposé des motifs y relatifs
que, selon la volonté du législateur, ces plans directeurs localisés ont le caractère d'un outil
de travail consensuel liant les autorités entre elles, dépourvu d'effet juridique (
ATA/74/2008 du 19 février 2008). 34.         Un PDCom en cours d'élaboration, non encore
adopté, ne peut être pris en compte ( ATA/285/2020 du 10 mars 2020 consid. 4). Un projet
de construction conforme au droit cantonal ne peut être refusé au seul motif qu'il
contreviendrait à un PDCom (arrêts du Tribunal fédéral 1C_257/2013 du 13 janvier 2014
consid. 5.3 ; 1A.154/2002 du 22 janvier 2003). Le plan directeur s'impose aux seules
autorités chargées des tâches dont l'accomplissement a des effets sur l'organisation du
territoire, et non aux autorités judiciaires, qui ont pour fonction d'examiner la légalité des
actes étatiques (arrêt du Tribunal fédéral 1A.154/2002 du 22 janvier 2003 consid. 4.2 ;
ATA/639/2020 du 30 juin 2020 consid. 5c ; ATA/1038/2019 du 18 juin 2019 consid. 9).
35.         Le recourant B invoque dans le cadre de sa réplique une violation des objectifs
visés par le projet de PDCom, en faisant référence à des discussions ayant eu lieu au sein du
Conseil municipal en 2022 au sujet de la question de la densité. Conformément à la
jurisprudence précitée, en tant que particulier, le recourant B ne peut, dans le cadre d'un
recours contre une autorisation de construire, se prévaloir d'une violation du PDCom et
encore moins d'un projet de PDCom. En l'espèce, la délivrance de l'autorisation de



construire litigieuse est en effet antérieure à la version définitive du PDCom, ainsi qu'à son
acceptation par le Conseil d'État. Partant, conformément à la jurisprudence constante, ce
grief est irrecevable ( ATA/731/2022 du 12 juillet 2022 consid. 8d ; ATA/1103/2021 du 19
octobre 2021 consid. 13b ; ATA/653/2021 du 22 juin 2021 consid. 8b). A toutes fins utiles,
il sera encore relevé, qu'entre temps, par arrêté du Conseil d'État du ______ 2024, le
PDCom de la commune, intégrant la stratégie d'évolution de la zone 5, a été adopté. Selon
cette stratégie, la parcelle litigieuse se situe par ailleurs dans un « périmètre de densification
accrue » dans lequel la commune estime qu'une densité plus élevée peut être accueillie,
contrairement à certains autres périmètres communaux définis « sans densification accrue »,
qui possèdent des qualités jugées dignes de protection à l’échelle cantonale ou communale
et qu'il convient de ménager. 36.         Les recourants B et C relèvent également une
violation des dispositions de la LCI relatives aux règles de calcul de gabarit de la
construction. D'une part, ils prétendent qu'en application des art. 61 et 69 LCI, le gabarit
aurait dû être défini en se fondant sur la limite de propriété entre la parcelle litigieuse (n°
1______) et celle qui constitue le chemin d'accès (n° 5______) et non pas en prenant
comme référence la moitié du dudit chemin. Ils ne précisent toutefois pas dans quelle
mesure le gabarit serait dépassé. Selon eux, l'accord des copropriétaires du chemin aurait
par ailleurs dû être obtenu. D'autre part, en application des art. 63 LCI et 20 RCI, la hauteur
de la construction aurait dû être déterminée sur la base du niveau moyen du terrain naturel
et non pas en se fondant sur le niveau en pied de façade. La hauteur de la construction
projetée serait par conséquent excessive. Les recourants ne précisent toutefois pas dans
quelle mesure elle le serait. 37.         Selon l'art. 60 LCI, les constructions ne doivent en
aucun cas dépasser un gabarit limité par un alignement et une ligne verticale de façade dont
la hauteur est définie à l'art. 61 (al. 1). Le même gabarit doit être appliqué à toutes les faces
d'une construction, à l'exception des murs en attente (al. 2). À front ou en retrait des voies
publiques ou privées, la hauteur du gabarit ne peut dépasser la moitié de la distance fixée
entre alignements augmentée de 1 m (H ≤ ½ D + 1) (art. 61 al. 2 LCI). La hauteur du gabarit
est calculée, par rapport aux limites de propriétés privées, conformément aux dispositions
de l'art. 69 (H ≤ D + 1) (al 3). La hauteur de la ligne verticale du gabarit ne peut dépasser
nulle part 10 m au niveau supérieur de la dalle de couverture ; restent toutefois réservées les
dispositions des plans localisés de quartier et celles des art. 10 et 11 en ce qui concerne les
constructions agricoles et les édifices d'utilité publique, notamment les églises, les salles de
réunions et les cliniques (al. 4). 38.         Selon une pratique constante du département,
celui-ci calcule la distance à un alignement au regard de l'axe de la route attenante (
JTAPI/1245/2022 du 16 novembre 2022 consid. 52, JTAPI/1069/2021 du 20 octobre 2021
consid. 24 ; JTAPI/559/2019 du 12 juin 2019 consid. 31 ss, confirmé par la chambre
administrative ATA/498/2020 du 19 mai 2020 ; cf. aussi JTAPI/91/2012 du 19 janvier
2012). Cette pratique est fondée sur la ratio legis des règles régissant la distance à la limite
des parcelles ainsi que le gabarit des constructions, lesquelles ont pour but d'assurer la
qualité du tissu urbain et de l'habitabilité des constructions. Ces impératifs sont respectés en
prenant l'axe de la route, dès lors que la distance entre les immeubles situés de chaque côté
de l'axe est assurée (arrêt du Tribunal fédéral 1C_196/2007 du 27 février 2008, c. 4.3).
39.         Pour le calcul du gabarit, le point de référence au sol est mesuré conformément aux
dispositions du plan d'aménagement ou des prescriptions du département ou, à défaut, à
partir du niveau moyen du terrain naturel adjacent (art. 63 al. 1 LCI et art. 20 RCI). 40.        
Le « Guide d’application LCI / atelier avec la FAI » du 12 avril 2017, mis à jour le 27
octobre 2022 (ci-après : le guide) précise la notion de niveau moyen de l'art. 20 RCI, qui



correspond à la moyenne entre les deux extrémités du bâtiment. Par simplification, il est
possible de prendre le niveau à l'axe du bâtiment si le terrain est linéaire (p. 9). 41.         En
l’espèce, les recourants reprennent le plan de coupe B - B' et considèrent qu'en application
de l'art. 61 al. 3 LCI, qui renvoie à l'art. 69 LCI, le gabarit du projet litigieux aurait dû être
calculé sur la base de la limite entre la parcelle litigieuse (n° 1______) et celle qui constitue
le chemin d'accès (n° 5______) et non pas en prenant comme référence la moitié de la
largeur de ce chemin privé. Or, cet alinéa ne trouve pas application, dès lors qu’il traite
précisément des distances entre deux propriétés privées, ce qui n’est pas le cas en l’espèce,
la parcelle litigieuse étant bordée, de ce côté-là, d’une voie privée au sens de l'art. 61 al. 2
LCI. Il sera relevé que du côté de la parcelle n° 8______, qui elle constitue une propriété
privée, le gabarit est par contre calculé sur la base de la limite parcellaire. Aussi, en
l'espèce, la méthode utilisée pour le calcul du gabarit, prenant comme référence l'axe de la
route attenante est correcte, le gabarit de l’art. 61 al. 1 LCI est respecté. Il n’est pas allégué
que l’art. 66 LCI serait violé pour le surplus. 42.         S'agissant du calcul de la hauteur de
la construction projetée, il ressort de l'extrait du plan cadastral qu'aux extrémités de la
façade nord-est du projet, le niveau de terrain naturel se situe entre 386.01 m et 387.05 m.
Selon le plan de coupe B - B', le point de référence à partir duquel le gabarit a été calculé du
côté de la limite entre la parcelle litigieuse et la parcelle n° 8______ est de 386.53 m et
correspond donc à la moyenne entre les niveaux aux extrémités de la façade. Du côté du
chemin d'accès (parcelle n° 5______), le point de référence est de 387,09 m, soit la
moyenne entre les niveaux aux extrémités de la façade opposée (386.7 m et 387.47 m). Il
ressort également du plan cadastral qu'aux extrémités de la façade sud-est du projet, le
niveau de terrain se situe entre 387.81 m et 387.78 m. Selon le plan de coupe A – A', le
point de référence du côté de la limite avec la parcelle n° 3______ correspond à la moyenne
entre ces deux niveaux (387.80 m). Il en va de même du côté de la parcelle n° 10_____ où
les points de référence de 386.63 m et 386.05 m correspondent à la moyenne des niveaux
aux extrémités de façades (soit respectivement 386.7 m / 386.56 m et 386.08 m / 386.01 m).
43.         La direction des autorisations de construire, instance spécialisée notamment dans la
problématique des calculs de distances et gabarits, a par ailleurs préavisé favorablement le
projet le 8 décembre 2022. 44.         Ces griefs seront donc également écartés. 45.         Les
recourants invoquent encore, de manière implicite ou explicite, une violation de l'art. 14
LCI. Les recourants B et C considèrent que le projet, si l'autorisation de construire litigieuse
venait à être confirmée, aurait des conséquences notamment sur le chemin d'accès, dont ils
sont copropriétaires, lequel subirait une augmentation du trafic. Des manœuvres de
demi-tour devraient également être effectuées sur ce chemin, ce qui constituerait une source
de danger. Les recourant A et B soutiennent par ailleurs que le projet occasionnerait des
nuisances pour le voisinage, en particulier une perte d'intimité, notamment par manque de
végétation. 46.         L’art. 14 LCI prévoit que le DT peut refuser une autorisation lorsqu'une
construction ou une installation peut être la cause d'inconvénients graves pour les usagers,
le voisinage ou le public (let. a), ne remplit pas les conditions de sécurité et de salubrité
qu’exige son exploitation ou son utilisation (let. b), ne remplit pas des conditions de sécurité
et de salubrité suffisantes à l’égard des voisins ou du public (let. c), offre des dangers
particuliers (notamment incendie, émanations nocives ou explosions), si la surface de la
parcelle sur laquelle elle est établie est insuffisante pour constituer une zone de protection
(let. d) ou peut créer, par sa nature, sa situation ou le trafic que provoque sa destination ou
son exploitation, un danger ou une gêne durable pour la circulation (let. e). Cette disposition
appartient aux normes de protection qui sont destinées à sauvegarder les particularités de



chaque zone, en prohibant les inconvénients incompatibles avec le caractère d’une zone
déterminée. Elle n’a toutefois pas pour but d’empêcher toute construction dans une zone à
bâtir, qui aurait des effets sur la situation ou le bien-être des voisins ( ATA/1103/2021 du 19
octobre 2021 consid. 18b ; ATA/448/2021 du 27 avril 2021 consid. 8a ; ATA/259/2020 du
3 mars 2020 consid. 7a). La construction d’un bâtiment conforme aux normes ordinaires
applicables au régime de la zone ne peut en principe pas être source d’inconvénients graves,
notamment s’il n’y a pas d’abus de la part du constructeur. Le problème doit être examiné
par rapport aux caractéristiques du quartier ou des rues en cause ( ATA/448/2021 du 27
avril 2021 consid. 8a ; ATA/285/2021 du 2 mars 2021 consid. 8b ; ATA/259/2020 du 3
mars 2020 consid. 7a). 47.         La notion d’inconvénients graves est une norme juridique
indéterminée, qui doit s’examiner en fonction de la nature de l’activité en cause et qui laisse
à l’autorité une liberté d’appréciation. Celle-ci n’est limitée que par l’excès ou l’abus du
pouvoir d’appréciation. Le pouvoir d’examen du tribunal s’exerce dans les limites précitées,
sous réserve du respect du principe de proportionnalité en cas de refus malgré un préavis
favorable et de l’intérêt public en cas d’octroi d’une autorisation (cf. not. ATA/811/2021 du
10 août 2021 consid. 6 ; ATA/448/2021 du 27 avril 2021 consid. 8a ; ATA/165/2018 du 20
février 2018 consid. 4b). 48.         Selon la jurisprudence constante de la chambre
administrative, l'accroissement du trafic routier, s'il est raisonnable, ne crée pas une gêne
durable au sens de l'art. 14 LCI ; de fait, l'accroissement du trafic engendré par de nouvelles
constructions conformes à la destination de la zone, ne constitue pas un inconvénient grave
au sens de l'art. 14 LCI ( ATA/259/2020 du 3 mars 2020 consid. 7b et les arrêts cités).
49.         En l’espèce, on ne voit pas en quoi la circulation induite par les nouveaux arrivants
pourrait réellement constituer un inconvénient grave au sens de l’art. 14 LCI et de la
jurisprudence qui en découle, s'agissant de la construction de trois villas, avec trois places
prévues dans un parking en sous-sol − dont la sortie ne donne par ailleurs pas sur le chemin
d'accès (parcelle n° 5______) − et quatre places en extérieur − dont deux ne débouchent pas
non plus directement sur ce chemin. Il en va de même de la prétendue nécessité de faire un
demi-tour. Il sera par ailleurs relevé que l'OCT a rendu un préavis favorable dans le cadre
de l'instruction. S’agissant de la perte de dégagement visuel invoquée par les recourants A
et B, il convient de préciser que le droit à la vue n'est protégé, en droit public, que par le
biais des règles de police des constructions, notamment les distances aux limites et entre
bâtiments et les hauteurs maximum (arrêts du Tribunal fédéral 1C_279/2017 du 27 mars
2018 consid. 4.5.2 ; 1C_337/2015 du 21 décembre 2015 consid. 6.2.2; 1C_162/2015 du 15
juillet 2016 consid. 7). Or, les recourants n’ont ni allégué ni a fortiori démontré que le projet
ne respecterait pas les dispositions légales relatives aux distances aux limites et entre
bâtiments. Quant aux hauteurs et gabarits, comme relevé plus haut, ils sont en l'espèce
respectés, de sorte que le fait que les recourants soient privés de dégagement visuel ne
saurait constituer un inconvénient grave au sens de l’art. 14 LCI. En ce qui concerne la vue
directe des nouveaux habitants sur les villas des recourants A et B, ces derniers ne font pas
valoir que des dispositions sur les distances minimales et les vues droites seraient violées
par le projet, étant relevé que les normes en matière de construction n’ont pas pour vocation
de protéger l’intimité des habitants ( ATA/498/2020 du 19 mai 2020 consid. 7b). 50.        
Ce grief sera donc également écarté. 51.         Dans un dernier argument, le recourant B
relève que le préavis du GESDEC laisserait planer une grande incertitude quant à la
faisabilité du projet. Dans son préavis du 4 novembre 2022, le GESDEC a émis un certain
nombre de conditions, relatives notamment à la protection des eaux souterraines (condition
1) ou à la géothermie sur sondes (condition 2), relevées par le recourant. Le strict respect



des conditions figurant dans le préavis fait partie intégrante de la décision d'autorisation de
construire querellée. La bonne réalisation du projet sera donc contrôlée au plus tard lors du
dépôt d'un dossier de plans conformes à l'exécution et d'une attestation de conformité
établie par un mandataire professionnellement qualifié, laquelle devra certifier que la
construction est conforme à l'autorisation de construire, aux conditions de celle-ci, ainsi
qu'aux lois et règlements applicables au moment de son entrée en force (art. 7 al. 1 et 2 LCI
; art. 38 al. 2, 3 et 4 RCI). Le grief du recourant est par conséquent prématuré et doit ainsi
être écarté. 52.         Entièrement mal fondés, les recours sont rejetés et la décision
entreprise confirmée. 53.         En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur
les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA -
E 5 10.03), les recourants, qui succombent, sont condamnés au paiement d’un émolument,
en soi réduit, s’élevant à CHF 2'500.-, selon la répartition suivante : -       CHF 700.- à la
charge de Mme B______ et de M. A______, pris conjointement et solidairement entre eux,
lequel est couvert par l'avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Le solde de
l'avance de frais de CHF 200.- leur sera dès lors restitué ; -       CHF 900.- à la charge de M.
C______, lequel est couvert par l'avance de frais versée à la suite du dépôt du recours ; -      
CHF 900.- à la charge de D______ SA, lequel est couvert par l'avance de frais versée à la
suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne leur sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA). 54.         Une indemnité de procédure de CHF 2'500.- sera
allouée à Mme E______, à titre de dépens, à la charge des recourants (art. 87 al. 2 à 4 LPA
et 6 RFPA), selon la répartition suivante : -       CHF 500.- à la charge de Mme B______ et
de M. A______, pris conjointement et solidairement entre eux ; -       CHF 1'000.- à la
charge de M. C______ ; -       CHF 1'000.- à la charge de D______ SA. PAR CES MOTIFS
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PREMIÈRE INSTANCE 1.             ordonne la
jonction des procédures A/1642/2023, A/1651/2023 et A/1654/2023 sous le numéro de
cause A/1642/2023 ; 2.             déclare recevables les recours interjetés le 7 mai 2023 par
Madame B______ et Monsieur A______, le 15 mai 2023 par Monsieur C______ et le 15
mai 2023 par D______ SA contre la décision du département du territoire du ______ 2023 ;
3.             les rejette ; 4.             met à la charge de Madame B______ et de Monsieur
A______, pris conjointement et solidairement, un émolument de CHF 700.- et ordonne la
restitution du solde de leur avance de frais de CHF 200.- ; 5.             met à la charge de
Monsieur C______ un émolument de CHF 900.-, lequel est couvert par l’avance de frais ;
6.             met à la charge de D______ SA un émolument de CHF 900.-, lequel est couvert
par l’avance de frais ; 7.             dit qu’il n’est pas alloué d’indemnité de procédure aux
recourants ; 8.             condamne Madame B______ et Monsieur A______, pris
conjointement et solidairement, à verser à Madame E______ une indemnité de procédure de
CHF 500.- ; 9.             condamne Monsieur C______ à verser à Madame E______ une
indemnité de procédure de CHF 1'000.- ; 10.         condamne D______ SA à verser à
Madame E______ une indemnité de procédure de CHF 1'000.- ; 11.         dit que,
conformément aux art. 132 LOJ, 62 al. 1 let. a et 65 LPA, le présent jugement est
susceptible de faire l'objet d'un recours auprès de la chambre administrative de la Cour de
justice (10 rue de Saint-Léger, case postale 1956, 1211 Genève 1) dans les 30 jours à
compter de sa notification. L'acte de recours doit être dûment motivé et contenir, sous peine
d'irrecevabilité, la désignation du jugement attaqué et les conclusions du recourant. Il doit
être accompagné du présent jugement et des autres pièces dont dispose le recourant.
Siégeant : Laetitia MEIER DROZ, présidente, Julien PACOT et Carmelo STENDARDO,
juges assesseurs. Au nom du Tribunal : La présidente Laetitia MEIER DROZ Copie



conforme de ce jugement est communiquée aux parties. Genève, le La greffière
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